
LA ZONE CALME

1
J’ai le droit de choisir 

mon assise (sauf si c’est 
la source de problème).

2
Je peux prendre le casque 

anti-bruit pour me 
concentrer (mais pas ma 

musique).

3
Je ne me déplace pas 

sans autorisation.

4
Je travaille seul(e) et en 

silence.

5
Je peux m’y installer de ma propre initiative ou sur 

injonction de la professeure.
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